
 

  

Nouveau calculateur pour l’impôt des non-résidents
Le saviez-vous? 
Un nouveau calculateur interactif en direct peut vous aider à déterminer l’impôt de la partie XIII actuellement dû sur 
certains montants payés ou crédités à des non-résidents du Canada. Il offre aux utilisateurs les taux courants de 
l’impôt des non-résidents et est mis à jour continuellement afin de tenir compte de toutes les modifications aux 
conventions fiscales en vigueur ou nouvelles. Les non-résidents du Canada, de même que les payeurs (telle que les 
institutions financières canadiennes), entreprises, fiducies, particuliers et fiscalistes canadiens peuvent accéder au 
calculateur en direct à    www.arc.gc.ca/calculateur-partiexiii.  
 
Simplifiez vos affaires fiscales en tirant profit du nombre croissant de services en direct sécurisés offerts par 
l’Agence du revenu du Canada. Allez à www.arc.gc.ca/serviceselectroniques. 
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